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Résumé  Les  préoccupations  scientifiques  autour  des  interventions  sur  les  restes  humains  en
contexte archéologique  et  ethnographique  sont  de  plus  en  plus  présentes.  Il  apparaît  un  réel
désir international  de  statuer  et  de  réfléchir  à  une  transparence  et  une  coalition  des  états
et organismes  de  recherche  dans  l’intérêt  de  ces  êtres,  de  leurs  produits  biologiques  et  des
populations  associées.  Les  nouvelles  technologies,  les  outils  interactifs  puis  les  textes  existants
offrent une  possibilité  de  réflexion,  de  réponse  dans  la  manière  de  gérer,  stocker  et  traiter  ces
ressources  pour  lutter  contre  l’isolement  et  les  inconduites  scientifiques  face  à  ces  vestiges
devenus  de  simples  objets  tout  en  respectant  leur  caractère  humain,  leur  nature  archéologique
et ethnographique  puis  leur  potentiel  scientifique  pluridisciplinaire.
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Summary  Scientific  concerns  about  interventions  on  human  remains  in  archaeological  and
ethnographic  contexts  are  increasingly  present.  There  is  a  real  international  desire  to  think  and
decide about  transparency  and  a  coalition  of  states  and  research  Institutes  for  the  benefit  of
these beings,  their  biological  products  and  associated  populations.  New  technologies,  interac-
tive tools  and  existing  texts  offer  a  possibility  of  reflection,  of  response  in  the  way  of  managing,
storing and  treating  these  resources  to  fight  against  the  isolation  and  the  scientific  misbehaviour
towards these  vestiges,  which  became  simple  objects,  while  respecting  their  human  character,
their archaeological  and  ethnographic  nature  and  their  multidisciplinary  scientific  potential.
© 2019  Elsevier  Masson  SAS.  All  rights  reserved.
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découlent  des  problèmes  non  anticipés,  allant  à  l’encontre
de  l’éthique  et  facilitant  les  formes  d’inconduites  scienti-
fiques,  à  savoir  :

1 Ce sont, par exemple, des échantillons conservés lors de cer-
taines manipulations de laboratoire, lesquels peuvent être utiles
pour d’autres problématiques. Par exemple, dans le cadre d’une
étude sur la bactérie Yersinia pestis, l’étape microbiologique appe-
lée « Enrichment » sépare l’ADN de l’agent responsable de la peste
a  scène  scientifique  internationale  est  animée  ces  der-
ières  années  par  un  désir  d’application  plus  visible  du  statut
e  bien  commun  des  vestiges  anthropologiques  issus  des  col-
ections  muséales,  ethnographiques  et  archéologiques.  Avec
’arrivée  de  nouvelles  technologies  toujours  plus  perfor-
antes,  ces  supports  se  retrouvent  au  cœur  d’une  réflexion

thique  quant  à  leur  stockage  et  leur  étude.  Le  dévelop-
ement  des  études  pluridisciplinaires  et  le  constat  d’un
solement  général  appelle  à  revoir  ces  interventions  de
anière  plus  intègre  tout  en  respectant  la  fragilité  des  res-

ources,  la  société  associée  et  leur  caractère  humain.
Il  s’agit  de  proposer  un  moyen  de  répondre  à  ces  préoccu-

ations  à  partir  de  textes  légaux  et  d’outils  déjà  existants,
otamment  en  lien  avec  l’environnement  médical,  lequel
ffre  un  cadre  protecteur  plus  strict.  Il  faut  penser  un  lieu
irtuel  commun  et  participatif  où  se  rencontrent  les  ves-
iges  et  les  acteurs  scientifiques  en  toute  transparence  pour
aciliter  l’échange  des  échantillons  et  des  données  stockés,
ermettre  leur  diffusion,  leur  valorisation  et  le  croisement
es  données  pour  lutter  contre  l’accumulation  isolée  de  ces
upports  et  de  leurs  analyses.

solement et anthropo-responsabilité

es  dernières  années,  les  études  interdisciplinaires  se  mul-
iplient,  et  notamment  sur  du  matériel  biologique  humain
ctuel  comme  ancien.  Ces  derniers  prennent,  peu  à  peu,
ne  place  prépondérante  sur  l’étude  du  contexte  sanitaire
ctuel.  En  effet,  au-delà  du  rôle  jusqu’à  présent  joué  dans
a  compréhension  de  l’évolution  morphologique  et  géogra-
hique  humaine,  les  supports  humains  archéologiques  et
thnographiques  (Fig.  1)  sont  de  plus  en  plus  impliqués  dans
e  domaine  de  la  santé  [1—4].  Les  nouvelles  biotechnolo-
ies  appliquées  à  ces  vestiges  permettent,  par  exemple,
e  confronter  les  données  microbiologiques  anciennes  et
ontemporaines  (issues  de  contextes  géographiques  et  chro-
ologiques  distincts)  afin  de  mieux  comprendre  la  genèse,
’évolution,  la  disparition  et  la  résurgence  de  pathologies

u  les  raisons  de  dysbioses.  La  médecine  étant  animée
ar  une  dynamique  d’innovation  perpétuelle  répondant  aux
athologies  d’un  instant  T  et  l’archéo-anthropologie  par
ne  démarche  de  recherche  originelle  et  évolutive  [5],
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mpliquer  cette  dernière  dans  les  problématiques  médicales
eprésente  un  atout  dans  la  tentative  de  mise  en  place  de
héories  générales,  convoitées  par  toute  science  [6].  Cette
émarche  offrirait  un  recul  et  une  diversité  nécessaires  et
ne  possibilité  de  comprendre  les  réponses  biologiques  à
es  faits  intrinsèques  ou  extrinsèques,  repérer  un  méca-
isme/des  régularités  [6]  à travers  le  temps  et  l’espace,  et
insi  anticiper-prévoir-prédire.

Ces  échantillons  anciens  et/ou  de  cultures  contempo-
aines  traditionnelles  sont  des  archives  humaines  fragiles
t  des  ressources  limitées  qu’il  faut  protéger.  Ce  matériel
umain  collecté  (lors  de  missions  archéologiques  ou  eth-
ographiques)  est  stocké  dans  les  différents  organismes  de
echerche  ayant  procédé  au  prélèvement  et/ou  à  l’étude.
ela  représente  un  nombre  conséquent  d’échantillons
umains  bruts,  c’est-à-dire  le  prélèvement  initial,  ou
’échantillons  intermédiaires,  c’est-à-dire  résultant  d’une
anipulation  biologique1 ainsi  que  des  données  résultant  de

’étude  (brutes,  publiées  ou  non).  Ces  supports  vont  être
ntreposés,  dans  le  meilleur  des  cas,  ou  jetés.  Lorsqu’ils
ont  conservés,  les  échantillons  sont  confinés  et  non  diffu-
és  :  chaque  organisme  a  alors  sa  zone  de  stockage  propre.
es  collections  indépendantes  ne  sont  connues  que  des  cher-
heurs  de  l’unité  en  question  et  sont  accessibles  à  certains
pécialistes  extérieurs  qui  en  font  la  demande,  parfois,  de
anière  hasardeuse.
Mais,  ces  vestiges  « ne  peuvent  envahir  sans  limite

es  dépôts  de  fouilles  ou  musées  » [7].  De  ces  entrepôts
ndépendants  et  isolés  puis  du  manque  de  centralisation
e celui des autres bactéries. Ainsi, deux échantillons sont produits :
’un côté celui contenant la peste, celui sur lequel le spécialiste se
enchera pour sa problématique, et de l’autre le reste des bacté-
ies.
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Figure 1. Échantillons et analyses possibles sur un corps humain en contexte archéologique et ethnographique, au-delà des données
morphologiques et d’identification de l’individu.
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Samples and possible analyzes on a human body in archaeological a
of the individual.

• un isolement  scientifique  et  la  multiplicité  des  pré-
lèvements  :  par  le  manque  d’outil  de  diffusion,  les
échantillons  humains  disponibles  et  les  analyses  prati-
quées  restent  confinés  et  obligent  les  scientifiques  non
informés  à  refaire  un  même  prélèvement  et/ou  une  même
analyse  ;

• une  forme  de  commercialisation  :  les  sujets,  en  contexte
ethnographiques,  à  force  de  sollicitations,  demandent  des
rémunérations,  de  même  que  les  inventeurs  dans  les  cas
archéologiques  particuliers  ;

• une  sorte  d’appropriation/privatisation  du  matériel  bio-
logique  humain  par  les  organismes  de  recherche  et  une
forme  de  concurrence.

Il  s’agit  de  réfléchir  sur  l’intégration  de  nouveaux
réflexes  scientifiques,  d’élargir  la  protection  légale  des  sub-
stances  biologiques  aux  échantillons  ethnographiques  et
archéologiques  puis  d’offrir  un  lieu  commun  d’interaction.

Le temps de l’oubli : disparition statutaire

Le  cadre  légal  français relatif  au  prélèvement,  au  consen-
tement,  à  la  conservation  et  au  traitement  des  supports
biologiques  humains,  en  contexte  hospitalier  et  médicolé-
gal,  est  clairement  encadré  [8],  notamment  avec  des  textes
tels  que  la  loi  dite  Jardé  [9]  relative  aux  recherches  impli-

quant  la  personne  humaine,  l’article  1121-1  du  Code  de
la  santé  publique,  les  directives  2004/23/CE  du  31  mars
2004  du  Parlement  européen  et  du  Conseil,  no 2006/17/CE
du  8  février  2006  de  la  Commission  des  Communautés
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hnographic context, beyond morphological data and identification

uropéennes,  no 2006/86/CE  du  24  octobre  2006  de  la
ommission  des  Communautés  européennes,  etc.

De  plus,  les  textes  relatifs  au  corps  humain  et  au  respect
û  à  son  statut,  notamment  avec  l’apport  de  la  bioéthique,
ont  précis  :

l’article  225-17  du  Code  Pénal  stipule  que  :  « Toute
atteinte  à l’intégrité  du  cadavre,  par  quelque  moyen
que  ce  soit,  est  punie  d’un  an  d’emprisonnement  et  de
15  000  euros  d’amende.  La  violation  ou  la  profanation,
par  quelque  moyen  que  ce  soit,  de  tombeaux,  de  sépul-
tures,  d’urnes  cinéraires  ou  de  monuments  édifiés  à  la
mémoire  des  morts  est  punie  d’un  an  d’emprisonnement
et  de  15  000  euros  d’amende  » [10]  ;
l’article  16  de  la  loi  no 94-653  du  29  juillet  1994  relative
au  respect  du  corps  humain  : « Le  corps  humain,  ses  élé-
ments  et  ses  produits  ne  peuvent  faire  l’objet  d’un  droit
patrimonial.  Il  ne  peut  être  porté  atteinte  à  l’intégrité  du
corps  humain  qu’en  cas  de  nécessité  thérapeutique  pour
la  personne  » [11].
la  loi  du  19  décembre  2008  avec  l’article  16-1-1  du  Code
Civil  « Le  respect  dû  au  corps  humain  ne  cesse  pas  avec
la  mort.  Les  restes  des  personnes  décédées,  y  compris  les
cendres  de  celles  dont  le  corps  a  donné  lieu  à  crémation,
doivent  être  traités  avec  respect,  dignité  et  décence  ».

En  parallèle,  les  textes  relatifs  à  l’archéologie  per-
ettent  la  protection  des  sols  et  des  vestiges  anciens,  dans

e  cadre  préventif  comme  programmé,  notamment  par  le

iais  du  Code  du  Patrimoine  [12].  Celui-ci  traite  de  la  res-
onsabilité  de  l’État,  de  la  circulation,  de  la  vente  et  de  la
estitution  des  biens  culturels,  la  mise  en  œuvre  des  inter-
entions  archéologiques,  etc.  Toutefois,  aucune  distinction
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2  

xplicite  n’est  faite  entre  les  biens  biologiques  humains  et
es  autres  vestiges  mobiliers.  Ainsi,  les  vestiges  humains
rchéologiques,  par  les  articles  541-4  et  541-5,  pourraient
ncore  faire  l’objet  d’un  droit  patrimonial,  par  exemple
13].

Malgré  la  nature  identique  des  ressources  médicales,
rchéologiques  et  ethnographiques,  la  protection  est  dif-
érentielle  et  plusieurs  réflexions,  parfois  contradictoires,
mergent,  dues  au  manque  de  clarté.

La  médecine,  au-delà  de  sa  réquisition  pour  le  soin
u  l’autopsie  (déterminer  les  causes  de  décès,  identifier
’individu  et  préciser  le  mécanisme  de  la  mort),  n’a  léga-
ement  pas  autorisation  à  pratiquer  des  prélèvements  ou
oute  activité  de  recherche  sur  le  corps  du  patient.  En  effet,

 l’utilisation  des  éléments  et  des  produits  du  corps  humain  »
14],  hors  du  contexte  restreint  défini  par  ces  mêmes  lois,
ourrait  relever  de  l’« atteinte  à  l’intégrité  du  cadavre  »
10].

Mais  toutes  ces  lois  ne  mentionnent  pas  les  êtres  archéo-
ogiques  ou  ethnographiques.  Puisque,  dans  les  textes  et  les
œurs,  ces  vestiges  humains  sont  vus  comme  du  simple
obilier  et  que  les  demandes  d’échantillons  humains  en

ontexte  médical  pour  des  recherches  scientifiques,  hors
 nécessité  thérapeutique  pour  la  personne  » [11],  suivent
n  protocole  strict,  les  disciplines  médicales  peuvent  alors
tiliser  ces  supports  humains,  non  autorisées  dans  leur
omaine,  pour  répondre  à  des  hypothèses  de  mécaniques
umaines,  comme  un  éventuel  « moyen  thérapeutique  indi-
ect  ».

Au  contraire,  bien  que  depuis  les  années  1950,
’intervention  sur  les  inhumations  archéologiques  ne  soit
lus  considérée  comme  une  violation  de  sépultures  due  à
on  caractère  scientifique,  l’exhumation  et  l’étude  de  son
ontenu  pourrait  toujours  relever,  dans  les  textes,  d’une
llégalité  tolérée.

Cette  inconsidération  peut  alors  être  en  lien  avec  le
écès  ancien  du  sujet  et  de  ses  proches,  la  prescription  cri-
inelle  [15],  la  disparition  des  caractéristiques  humaines

tissu  mou  par  exemple),  le  caractère  de  don  d’échantillons
ar  les  populations  et  le  temps  de  l’oubli  grandissant.  La
uestion  d’une  potentielle  perte  d’humanité  des  échan-
illons  contemporains  issus  de  dons  ou  de  la  personne
umaine  archéologique  se  pose.

our un centre de ressources biologiques
CRB)

i  les  échantillons  biologiques  humains  en  contexte  hospita-
ier  et  médicolégal  sont  légalement  encadrés  et  protégés,  ce
’est  pas  le  cas  des  échantillons  archéologiques  et  ethnogra-
hiques,  qui  n’apparaissent  dans  aucun  texte  de  manières
xplicite.  Pourtant,  il  s’agit  de  collections  de  même  nature
t  leur  étude  utilise  les  mêmes  outils  pour  des  probléma-
iques  similaires.  De  ce  fait,  les  êtres  et  produits  biologiques
umains  issus  de  recherches  anthropologiques  devraient

énéficier  du  même  statut  que  leurs  homologues  biomé-
icaux.  L’application  de  la  loi  Jardé  [9]  à  ces  supports
erait  alors  un  moyen  adéquat  de  protéger  ces  vestiges
ragiles,  lesquels  sont  d’une  importance  majeure  évidente

ê

d
d

A.  Augias  et  al.

ans  les  problématiques  humaines  anciennes,  actuelles  et
utures.  La  démarche  d’élargir  le  modèle  protecteur  bio-
édical  à  ces  archives  humaines  impliquerait  une  union  et
e  nouveaux  réflexes  scientifique  comme  une  éventuelle
éclaration  de  « détention  de  restes  ou  produits  biolo-
iques  humains  archéologiques  ou  ethnographiques  à  but
cientifique  », l’enregistrement  du  projet  de  recherche
mpliquant  une  personne  ou  une  ressource  humaine  et  la
oumission  du  projet  à  un  comité  d’expertise  scientifique
t/ou  de  protection  des  personnes  (similairement  à  la  loi
ardé).

Il est  important  de  réfléchir  à  une  coalition  juri-
ique  et  scientifique  afin  de  ne  négliger  ni  le  caractère
umain,  ni  la  nature  archéologique  et  ethnographique,
i  le  potentiel  scientifique  pluridisciplinaire  de  ces
estiges.

En  parallèle  de  la  protection  des  personnes  archéolo-
iques  et  traditionnelles  puis  de  l’encadrement  de  leurs
tudes,  le  stockage  et  le  besoin  de  communication  entre  les
rganismes  scientifiques  concernant  les  échantillons  dispo-
ibles  et  les  données  résultantes,  dans  le  but  de  limiter  les
rélèvements,  les  inconvenances  et  les  coûts,  préoccupent
galement  la  scène  scientifique.  Ce  sentiment  est  d’autant
lus  problématique  lorsqu’il  s’agit  de  matériel  humain,
equel  est  une  archive  fragile  d’informations  pour  les  pro-
lématiques  présentes  comme  futures.  L’union  des  sciences
elatives  à l’Homme  serait  bénéfique  aux  échantillons
insi  qu’à  chacune  des  disciplines  concernées  (archéo-
ogie,  anthropologie,  biologie,  microbiologie,  muséologie,
thnologie,  médecine,  médecine-légale,  physique-chimie,
oxicologie,  radiographique,  dentaire,  etc.)  et  nécessite  la
réation  d’un  lieu  commun  :  un  centre  de  ressources  biolo-
iques.

Ce  dispositif  est  la  norme  dans  le  contexte  médical,  dont
’objectif  est  pluriel  [16]  : collecter,  stocker  et  redistribuer
es  échantillons  biologiques  et  des  données  associées  de
anière  strictement  réglementée  [17].  Toutefois,  à  l’image
e  la  loi  Jardé,  il  s’agit  d’un  processus  entre  parties  contrac-
antes.  Dans  notre  cas,  il  ne  faut  pas  oublier  que  la  démarche
riginelle  du  sujet  est  purement  altruiste  dans  le  cas  des
opulations  actuelles  et  non  consentie  pour  les  cas  archéo-
ogiques.

Le  manque  de  bio-banques  archéo-anthropologiques  tra-
uit  également  une  vision  différentielle,  voire  égocentrée,
ans  laquelle  les  échantillons  actuels  sont  précieux  pour  la
ompréhension  et  le  traitement  des  populations  actuelles  et
utures  mais  les  ressources  du  passé  ne  sont  pas  considérées
omme  pouvant  jouer  le  même  rôle.  Pourtant,  ces  ves-
iges  biologiques  sont  exploitables,  notamment  avec  l’essor
es  biotechnologies  [18],  et  pourraient  également,  en  plus
es  lois  précédemment  citées,  être  concernées  par  les
ivers  textes  et  réflexions  relatifs  à  la  diversité  biologique.
insi,  tout  support  osseux,  organique,  sédimentaire,  issus
e  collections  archéologiques,  ethnologiques,  muséales  ou
’entrant  plus  dans  le  cadre  judiciaire  par  la  prescription
riminelle  [15], et  en  accord  avec  les  lois  [9,10],  pourrait
tre  concerné.

Ces  préoccupations  sont  internationales  et  la  réponse

evrait  être  de  même.  Pour  le  soutien  et  la  mise  en  place
’un  tel  projet,  il  est  important  :
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• de  revoir  certains  textes,  précédemment  mentionnés,
notamment  en  distinguant  clairement  les  vestiges  biolo-
giques  humains  archéologiques  et  ethnographiques  dans
le  Livre  V  du  Code  du  Patrimoine  [12]  et  dans  la  loi  Jardé
[9],  lesquels  se  citeront  mutuellement  ;

• et  de  mobiliser  les  instances  mondiales  compétentes  tels
que  :
◦ l’État,  lequel  deviendra  le  propriétaire  exclusif  de  ces

vestiges  dans  les  années  à  venir  [13],  et  le  ministère
de  la  Culture  et  de  la  Communication,  par  le  biais  des
directions  régionales  des  affaires  culturelles  (DRAC)  ;

◦ la  mission  de  recherche  Droit  et  Justice  qui  « est  un
groupement  d’intérêt  public  (GIP)  créé,  à  l’initiative
conjointe  du  ministère  de  la  Justice  et  du  CNRS,  par  un
arrêté  du  11  février  1994  » [19]

◦ l’Organisation  de  coopération  et  de  développement
économiques  (OCDE)  qui  réunit  30  démocraties,

◦ l’ONU  qui  agit  pour  la  protection  des  biens  culturels
et  la  science,  avec  par  exemple  la  Convention  sur  la
diversité  biologique  [20]  et  le  Protocole  de  Nagoya,

◦ la  Convention  sur  les  Droits  de  l’Homme  et  la  bioméde-
cine  (STE  no 164).

Conclusion

La  question  des  vestiges  biologiques  des  personnes
anciennes  et  traditionnelles  s’impose  sur  le  devant  de  la
scène  scientifique  actuelle  et  expose  la  nécessité  d’une  coa-
lition  scientifique  et  juridique  dans  le  but  d’instaurer  une
transparence  des  entrepôts  puis  la  circulation  et  le  par-
tage  contrôlés  et  protégés  des  échantillons  et  des  données
associées.

Ce  dispositif  international  permettra  ainsi  des  études
croisées  et  diachroniques  à  partir  de  milliers  de  données
relatives  à  l’Homme  et  un  recul  chronologique  important
qu’une  étude  isolée  ne  pourra  jamais  mettre  en  place
puis  le  développement  de  nouveaux  champs  d’études  en
appliquant,  par  exemple,  les  nouvelles  découvertes  médi-
cales  aux  supports  archéologiques,  comme  dernièrement
l’observation  de  l’impact  du  microbiome  sur  la  santé  osseuse
[21].  Surtout  cette  démarche  rendrait  un  statut  et  une  consi-
dération  à  ces  sujets  et  échantillons  vulnérables  et  non
pérennes.  Pour  parvenir  à  un  tel  résultat,  il  est  nécessaire
de  statuer  de  manière  claire  sur  ces  échantillons.  Cette  pro-
position  pourrait  répondre  aux  attentes  visant  à  améliorer  la
transdisciplinarité  tout  en  limitant  les  coûts,  la  dégradation
et  le  stockage  indépendant  de  biens  humains,  l’isolement
des  données  et  les  inconduites.
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